
Comme la police le dit aux suspects engagés dans 
des interrogatoires enregistrés sur bande vidéo, 
l’enregistrement est fait pour la protection du suspect 
et de la police. Pourquoi ce principe de transparence 
ne s’appliquerait-il pas au moment initial du contact 
de la police avec un civil?

L’ingérence de l’État dans la liberté d’une personne 
de marcher, de faire du jogging, de faire du vélo ou 
de conduire où on le souhaite n’est pas une mince 
affaire.  Les rencontres policières aléatoires peuvent 
être monnaie courante dans une dictature, mais elles 
n’ont pas leur place dans notre société. 

Les policiers ont le droit de porter et d’utiliser des 
armes létales. Il n’est guère raisonnable ou sans 
précédent de surveiller les interactions de la police 
avec le public qu’ils ont  le devoir de protéger et de 
servir.

Les preuves vidéo générées par les caméras 
corporelles peuvent être inculpatoires, disculpatoires 
ou entièrement neutres et généreront certainement 
un débat juridique dans les procès. 

Les caméras corporelles ne sont pas une panacée à 
la question du racisme systémique. Il est clair que 
les forces policières doivent repenser les critères de 
sélection et la formation des personnes qui aspirent à 
devenir et à rester un agent de police.  Cela prendra 
du temps.

Malheureusement, les événements récents montrent 
que certains policiers se livreront à une brutalité 
mortelle éhontée même s’ils savent qu’ils sont 
enregistrés. Mais équiper les policiers de caméras 
corporelles peut être mis en œuvre rapidement.

Pour surmonter l’inertie politique  pour y parvenir, 
les personnes qui exigent des mesures contre le 
racisme systémique devraient envisager de devenir 
des électeurs à enjeu unique en vue  de créer un bloc 
d’électeurs important.

Forcer les candidats municipaux, provinciaux et 
fédéraux à prendre position sur cette initiative. 

Pas de caméras – pas de vote de notre part. 

- Ralph Mastromonaco, Montréal.
 www.mastromonaco.ca
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Les caméras corporelles 
de la police font partie de 
la solution
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